
Ce dispositif lancé par la région, en partenariat avec l’ADEME, vise à

soutenir le développement de solutions innovantes relatives à la gestion

intelligente des énergies renouvelables et de récupération.

Il s'adresse aux entreprises, associations et collectivités souhaitant

contribuer à la transition énergétique.

Il encourage la création de solutions durables et efficaces, favorisant

l'innovation technologique et l'optimisation des ressources. Les porteurs de

projets peuvent bénéficier d'un accompagnement personnalisé et de

financements pour la réalisation de leurs initiatives, qu'elles soient menées

en consortium ou individuellement.

✓ Seront éligibles les projets permettant de traiter des cas d’usages

novateurs, faisant directement le lien entre besoin énergétique et

production d’énergie renouvelable et de récupération (systèmes de

production d’EnR, de transformation, de stockage, de pilotage de

l’énergie.)

✕ Les projets ne pourront pas cumuler plusieurs financements régionaux.

OPÉRATEUR FORME INTENSITÉ DATE LIMITE

Subventions Jusqu’à 400K€ 30/09/2024
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